
RAPPORT SUR LES INITIATIVES RÉCENTES EN MATIÈRE DE SPORT AU SERVICE 

DU DÉVELOPPEMENT ET DE LA PAIX 

 

 

Objectif(s) : 

 

• Promouvoir l'autonomisation, l'inclusion et l'égalité par le sport • Éliminer la pauvreté et promouvoir l a  prospérité 

• Tirer parti des événements sportifs pour promouvoir des actions visant à 

faire progresser la paix et le développement durable. 
• Prévention des conflits et consolidation de la paix. 

• Développement de la recherche, collecte et diffusion de données 

• Intégrer le sport au service du développement durable, 

de la paix et du bien-être dans le contexte de la 

pandémie de COVID-19, y compris par l'utilisation de 

la technologie. 

• Intégrer le sport au service du développement durable et de la paix dans 

les stratégies, programmes et politiques de redressement du COVID-19 et 

de l'Agenda 2030 

 

• Protéger le sport de la corruption et du crime 

• Renforcement du cadre mondial du sport au service du développement et de 1a paix 

 

 

  



Mécanismes de mise 

en œuvre 

Quels sont les moyens/processus de mise en œuvre de l'initiative ? 

▪ Actions directe du département Ministériel en charge du sport ; 
▪ Conventions de partenariats. 

Quels sont les principaux produits livrables/activités concernés ? 

1- La finalité : Contribuer à l'atteinte des ODD fixées 

2- Buts : 

▪ Promouvoir la participation et l'excellence, 

▪ Renforcer les capacités de promotion, de l'éthique et des valeurs. 

3- Les objectifs spécifiques : 

▪ Faciliter le développement du "Sport pour tous" ; 

▪ Favoriser la culture d'un mode de vie saine ; 

▪ Intégrer le sport dans la culture nationale en encourageant une participation à long terme ; 

▪ Maximiser le potentiel économique du sport et créer des opportunités d'emploi ; 

▪ Favoriser la création de structures et d'infrastructures sportives selon les besoins et les ressources ; 

▪ Participer à l'élaboration de stratégies et de programmes pour le développement et la gestion efficace du sport ; 

▪ Lutter contre toutes les formes de discrimination ; 

▪ Promouvoir la participation active des partenaires aux activités sportives et récréatives avec un accent particulier sur 

les femmes, les enfants et les personnes aux besoins spécifiques ; 

▪ Encourager l'esprit de fair-play, de respect mutuel, de principes éthiques et moraux de même que la lutte contre le 

dopage et l'utilisation des drogues dans le sport. 

•  

• Pour atteindre ces objectifs, le projet du programme préconisé repose sur les axes suivant : 

•  

• Axe l : Le sport de haut niveau moyen de développement 

• Axe 2 : Encourager les initiatives prenant en considération l'approche genre 

• Axe 3 : Encourager les initiatives visant une plus grande implication de la femme  

• Axe 4 : Appui aux actions sportives visant l'équité territoriale 

• Axe 5 : Appui au développement de la vie associative 

• Axe 6 : Appui à la formation et à l'employabilité  

• Axe 7 : Gestion, gouvernance et éthique. 

•  

• Quel est le calendrier de mise en œuvre ? 

• Objectif à long terme : Année 2030 

• Objectif à moyen terme : Période quadriennale /année 2024 

Public(s) cible(s) : Qui sont les bénéficiaires de l'initiative proposée/mise en œuvre ? 

Toute la population du pays et les ressortissants étrangers installés sur le territoire national sans discrimination 

aucune, et selon le degré et/ou le domaine d'implication de tout un chacun. 



Partenaires / 

Financement : 

Quelles sont les principales organisations/entités impliquées dans l'initiative et quels sont leurs rôles ? 

• Départements de l’Etat, 

• Collectivités Territoriales, 

• secteur privé, 

• ONG 

• Fédérations sportives nationales, 

• mouvement associatif. 

Quelles sont les principales sources de financement de l'initiative ? 

• Budget de l'Etat (Principalement) ; 

• Contribution des collectivités territoriales ; 

• Contribution des partenaires privés destinées aux initiatives du mouvement associatif. 

Alignement sur les 

SDG : 

A quel objectif/cible/indicateur des « SDG » cette initiative est-elle destinée ? 

(SDG = Sustainable Development Goals = Objectifs de développement durable)  

• L'ensemble des SDG 

Alignement avec les 

cadres généraux : 

Comment cette initiative contribue/s'aligne-t-elle aux objectifs du Plan d'action de Kazan, du Plan d'action mondial de 

l'OMS pour l'activité physique ou d'autres cadres connexes convenus au niveau international en matière de sport et/ou 

d'activité physique ? 

Cette initiative s'aligne parfaitement à l'ensemble des objectifs Plan d'action de Kazan, du Plan d'action mondial de 

l'OMS pour l'activité physique. 

Alignement sur le 

plan d'action des 

Nations unies du 

SDP 

Lequel des quatre domaines thématiques du Plan d'action des Nations Unies du sport au service du développement et de la 

paix cette initiative vise-t-elle à aligner ? 

Cette initiative s'aligne parfaitement avec les quatre thématiques du plan d'action des NU à savoir : 

1- Renforcement du cadre mondial pour le sport au service du développement et de la paix ; 

2- Élaboration de politiques pour la prise en compte systématique du sport au service du développement et de la 

paix dans les programmes et politiques de développement ; 

3- Mobilisation de ressources, programmation et mise en œuvre ; 

4- Recherche, suivi et évaluation. 

Résultats : Quels sont les résultats attendus/réels de l'initiative ? 

• Améliorer significativement les objectifs fixés de l'initiative. 

Mécanisme de suivi 

et d’évaluation de la 

mise en œuvre : 

Quels sont les mécanismes de suivi et d'évaluation de la mise en œuvre, des résultats et de l'impact de l'initiative ? 

• Suivi et évaluation selon les clauses des conventions de partenariat couplés d'évaluations et d'audits d'experts 

privés indépendants et également celles des instances national d’audit de contrôle et de la reddition des 

comptes. 

Défis/Enseignements 

tirés : 

Quels ont été/étaient les principaux défis de la mise en œuvre ? 

• Moyens financiers en deçà des aspirations, causé principalement par la conjoncture économique qui sévie 

actuellement des domaines d'action prioritaires. 

 


